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Le premier anniversaire

Il est banal de répéter :

Comme volent les années...

et c'est pourtant ce que nous n'avons pu nous empêcher de faire
en voyant réapparaître cette date du 10 novembre, à laquelle le
Mouvement Féministe prit pour la première fois son essor vers
l'inconnu.

Comme le Comité qui préside à ses destinées a décidé que la
première année de son existence compterait quatorze mois, nous

nous réservons de donner dans notre prochain numéro — le
dernier de cette première année — un aperçu de la situation morale
et financière de notre journal. Pour aujourd'hui, nous devons

donc nous borner à remercier chaleureusement ceux et celles qui
se sont souvenus de ce premier anniversaire et l'ont manifesté

par des paroles de sympathique encouragement.

Garde à vous...

On va répétant que l'idée suffragiste fait chaque jour des

progrès et que sa mai che rapide étonne même ses amis. Dans
d'autres pays, je le veux bien, puisqu'il ne se passe pour ainsi
dire pas de mois que nous n'ayons une nouvelle victoire à

enregistrer. Mais chez nous... Deux faits viennent de se produire qui
marquent nettement à quel point nous avons encore à travailler,
non seulement contre l'inertie et l'indifférence, mais contre une
réelle hostilité.

Il y a d'abord l'affaire du manuel Sauser-IIalI. Le manuel
d'instruction civique dû à Numa Droz, et ayant servi à plusieurs
générations, étant épuisé, un éditeur de Genève s'adressa récemment

à un jeune professeur de droit de l'Université de

Neuchâtel, qui lui rédigea un nouveau manuel d'instruction civique1.
Et ce manuel, nous n'hésitons pas à le déclarer, est totalement
dépourvu de l'objectivité et de l'impartialité scientifique que
l'on est en droit d'attendre d'un livre de ce genre. Ceci, nous le
savons de source sûre, d'autres que nous l'ont constaté sur
d'autres points que celui qui nous concerne. Mais ne nous occupons

que de la question féministe.
< Les femmes, déclare en substance M. Sauser-Hall, ne

Sauser
Manuel d'Instruction civique et Guide polilique suisse, par Georges
»r-Hall. Préface de Louis Rehfous. Genève. MIS. Burkhard*, éditeur.

» peuvent jouir des droits politiques parce qu'elles ont un autre
> rôle à remplir dans la vie que celui de se livrer aux joutes de la
> vie politique1 >. Puis, après un petit aperçu pas toujours très
exact du mouvement féministe à l'étranger, il ajoute : < Il faut
> avouer que les raisons invoquées (pour tenir la femme éloi-
> gnée des affaires publiques) sont sérieuses et profondes. La
> place de la femme est à son foyer; elle se doit à son intérieur,
> à l'éducation de ses enfants, et elle risque fort de diminuer son

» influence dans une société oit, tout ss fait pour elle1, en courant
> les meetings et en discourant avec verbosité sur les affaires
> publiques. >

Combien nous avions besoin, nous autres pauvres femmes,

que l'on nous éclairât sur ce point! et combien nous devons de

reconnaissance à M. Sauser-Hall de l'avoir fait Sans lui, nous
ne nous serions jamais doutées que, dans notre société actuelle,
nous sommes le centre et le pivot, l'alpha et l'oméga de toutes
les préoccupations. C'est pour cela évidemment que les ouvrières,

les employées, les maîtresses d'école sont toujours de la
moitié ou des deux tiers moins payées, à travail égal, que leurs
collègues masculins ; c'est pour cela que bon nombre de carrières
libérales ou administratives (voir à ce sujet la récente décision

du Conseil fédéral déclarant que les femmes ne peuvent
être qû'exceptionnellement promues aux emplois supérieurs des

postes) sont fermées aux femmes. C'est pour cela encore qu'il
a fallu lutter des années pour que les caisses d'assurance*
maladie accordent aux femmes les mêmes droits qu'aux hommes ;

et c'est pour cela, enfin, que nous payons des impôts tout comme
les hommes, sans avoir notre mot à dire sur la façon dont
s'employe — ou se gaspille — notre argent. Cette idée est une

perle qu'il aurait été dommage de ne pas mettre en lumière.
Les autres assertions de M. Sauser-Hall, nous ne les

discuterons même pas. Elles font partie de ce bagage de lieux
communs et de vieux clichés, sans aucun rapport avec la réalité,
que tout antiféministe se croit très habile de rééditer de temps
en temps. D'ailleurs, nous ne contestons nullement à M. Sauser-
Hall le droit d'être antiféministe si cela lui fait plaisir. Mais ce

contre quoi nous protestons énergiquement, c'est contre le droit
qu'il s'est donné d'exprimer ses idées dans un livre destiné à

l'éducation de la jeunesse. Pas plus qu'un manuel d'histoire ne

peut prendre parti pour ou contre Bismarck ou Napoléon, un
manuel d'instruction civique ne peut défendre ou attaquer un
principe de gouvernement ou de représentation populaire. Et
quelle idée fausse de la société actuelle donnera cette page à

nos jeunes gens, en leur faisant croire que toutes les femmes

1 C'est nous qui <"niiliirnnns <T)rd\.
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